
Convention de cession gratuite DE MATERIELS INFORMATIQUES reformés par l'etat ou  ses etablissements publics

Entre les soussignés

- Mme ou M. …………………… (nom, prénom, fonctions) représentant le…………………………….. (désignation et adresse du ministère ou de l’établissement public et du service détenteur des biens cédés )

ci-après dénommé le SERVICE (ou l'ETABLISSEMENT) LIVRANCIER,

- Mme ou M. …………..(nom, prénom), préfet de ……….. ou trésorier payeur général de ………………...……stipulant au nom de l'Etat et agissant en vertu de la délégation permanente de signature qui lui a été conférée par arrêté préfectoral en date du …………………...

ou

Mme ou M.……………., directeur(rice) de la direction nationale d'interventions domaniales (DNID), stipulant au nom de l'Etat [en application de l'article A.116-1 du code du domaine de l'Etat ( uniquement lorsque la cession gratuite se fait au profit direct d'une association éligible)]

ci-après dénommé LE CEDANT,

d' une part,

et 

Mme ou M …………………..(nom, prénom, fonction), président(e) de l'association (dénomination, adresse), pour le compte de laquelle il agit en vertu de la délibération du conseil d'administration de l'association en date du ……………….

ci-après dénommée L'ASSOCIATION CESSIONNAIRE,

d'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit.

Les articles L. 3212-2 2° du CG3P et A.115-1 du code du domaine de l'Etat permettent de consentir des cessions gratuites de matériels informatiques n’excédant pas 300 € et dont les services de l'Etat (à l’exclusion de ses établissements publics) n'ont plus l'usage, au profit des associations caritatives dont les ressources sont affectées à des œuvres d'assistance et notamment à la redistribution gratuite de biens aux personnes les plus défavorisées.

ou

Les articles L. 3212-2 3° du CG3P du code du domaine de l'Etat et 8 I 18° de l’ordonnance du 21 avril 2006 autorisent la cession gratuite de matériels informatiques ne dépassant pas 152 € et dont les services de l'Etat et leurs établissements publics n'ont plus l'usage, au profit d’associations de parents d’élèves, d’associations de soutien scolaire et d’associations d’étudiants.

ou

La DNID est autorisée à céder, via son réseau de commissariats aux ventes, gratuitement les matériels informatiques réformés des services de l'État et de ses établissements publics ne dépassant pas 152 € au profit de l'Association Francophone des utilisateurs du Net, du 
e-business et de la société en réseau (AFNET) et d’associations répondant aux critères de soutien aux populations défavorisées, chargées de les rétrocéder gratuitement à des associations éligibles.

La présente convention, établie en application de ces dispositions, a pour objet, à la fois de constater la remise au service des domaines des biens désignés ci-après, de procéder à leur cession gratuite au profit de l'association cessionnaire et d'autoriser cette dernière à les enlever sur leur lieu de dépôt.

Cette cession est consentie et acceptée sous les conditions suivantes.

1. Description des biens cédés

Les biens désignés ci-après demeureront sous la garde et la responsabilité du service livrancier jusqu'à leur enlèvement.

	N° 
d'ordre
	Quantités
	Désignation détaillée

(description, marque, type

des biens remis)
	Date d'acquisition
	Valeur estimée

(1)
	Lieu de dépôt


	Date limite d'enlèvement

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


(1)  elle correspond à la configuration complète du poste de travail informatique.

2. Conditions relatives à la destination des biens cédés.

L'association cessionnaire s'engage :

- soit à n'utiliser les biens cédés que conformément à l'objet prévu par ses statuts et au cas particulier ……………………………………………… (à compléter) ;

- soit à redistribuer à titre gratuit, et après reconditionnement le cas échéant, les ordinateurs cédés :

· directement au profit d’associations de parents d’élèves, de soutien scolaire, d’étudiants (( il s'agit des matériels cédés par le service du Domaine compétent ou la DNID (selon le cas) et provenant des services de l'État comme de ses établissements publics) ;

· directement au profit des associations caritatives (( il s'agit des matériels cédés par le service du Domaine compétent ou la DNID (selon le cas) et provenant des seuls services de l'État) ;

· aux associations éligibles aux dispositions des 2° et 3° de l'article L. 3212-2 du CG3P (( il s'agit des matériels provenant des services de l'Etat comme de ses établissements publics et cédés par la DNID au profit de l'AFNET et d’autres associations répondant aux critères de soutien aux populations défavorisées).

Elle s'engage également à fournir la liste récapitulative de ces bénéficiaires au service du Domaine ou à la DNID (selon le cas), sous forme d'un rapport- bilan annuel sur la destination des matériels remis avec en annexe un état détaillé et exhaustif des bénéficiaires de ces rétrocessions gratuites. Ce bilan devra obligatoirement parvenir au service du Domaine ou à la DNID (selon le cas) l’année suivant celle du ou des dons effectués.

De même, elle s'interdit de procéder à la rétrocession, à titre onéreux, des biens cédés, à peine d'être également exclue du bénéfice de ce dispositif.

En cas de destruction de tout ou partie du matériel cédé par la présente convention, l'association cessionnaire fera son affaire du respect de la réglementation européenne sur les déchets d’équipements électriques et électroniques.

3. Etat des matériels - absence de garantie – conditions d’utilisation

L’association prend les biens cédés dans l’état où ils se trouvent et s’engage expressément, tant pour son compte que celui de ces ayant cause, à n’exercer aucun recours en garantie contre l’Etat, notamment en cas de dysfonctionnement et, plus généralement, de tout vice, apparent ou caché, défaut de comportement ou de structure que pourraient comporter les matériels ou logiciels alloués.

Pour ce qui concerne les systèmes d’exploitation et logiciels éventuellement transférés, l’association cessionnaire déclare faire son affaire personnelle de la régularité juridique du transfert de ces programmes au profit des personnes destinataires des biens cédés et de l’utilisation qui en sera faite par ces derniers. A ce titre, l’association cessionnaire s‘engage à vérifier que ces transferts gratuits et utilisation sont autorisés par les auteurs des logiciels et systèmes d’exploitation concernés.

4. Enlèvement des biens - Transfert de propriété –

La présente convention emporte autorisation d’enlèvement par l'association cessionnaire sur le lieu de dépôt des matériels concernés tel qu’il est précisé au 1. des présentes. L’enlèvement de la totalité des biens cédés aura lieu sur présentation d’un exemplaire original des présentes au service livrancier et devra être effectué avant le [(J/M/A)+X] (date d’enlèvement).
Le transfert de propriété des biens cédés au profit de l’association cessionnaire interviendra à la date de l'enlèvement effectif.

5. Condition résolutoire 

Tout manquement aux conditions stipulées dans la présente convention et, notamment celle relative à l’interdiction de rétrocession à titre onéreux, entraînera sa résolution de plein droit et l’exclusion de l’association bénéficiaire des cessions gratuites pour l’avenir.

6. Droit applicable et juridiction compétente

La présente convention est régie par le droit français. 

Toute contestation relative à la formation, l'exécution et/ou l'interprétation de la convention pourra faire l'objet d'un règlement amiable entre le cédant et l’association cessionnaire dans un délai de 15 jours suivants la date de réception par l’association cessionnaire de la lettre du cédant visée au point 5. (§ 3).

Cela étant, tout litige se rapportant à la formation, l'exécution et/ou l'interprétation de la convention pourra être portée devant la juridiction compétente située dans le ressort territorial du cédant.

Fait en trois exemplaires originaux, le …………

	Le (ou la) représentant(e) de l’association cessionnaire


	Le (ou la) représentant(e) du service (ou de l'établissement) livrancier

	Le préfet de …….
ou

Le trésorier payeur général de …….
(si délégation de signature)

ou

Le (ou la) directeur(rice) de la direction nationale
d’interventions domaniales




L’enlèvement des matériels suivants a été effectué le ………………………………… ou les jours suivants :

	N° 
d'ordre
	Quantités
	Désignation détaillée

(description, marque, type

des biens remis)
	Date d'acquisition
	Valeur estimée
	Lieu d’enlèvement


	Date d'enlèvement

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	Le (ou la) représentant(e) de l’association cessionnaire


	Le (ou la) représentant(e) du service 
(ou de l'établissement) livrancier




Modèle N° 1


Matériel de valeur unitaire inférieure ou égale à 152 €








� Il est rappelé que les établissements publics de l'État à caractère industriel et commercial n'ont aucune obligation de vendre par l'intermédiaire du service du Domaine lorsqu'il s'agit, comme ici, de vente amiable.






